
Votre soutien contribue à nous donner les moyens de nos ambitions.
La réussite des projets de mise en situation professionnelle, l’amélioration
des conditions d’études et de vie de nos étudiants exigent des investissements
importants et constants.

taxe d’apprentissage
soutenez le CONSERVATOIRE 
DE PARIS

accompagnement professionnel
Tournées, coproductions, enregistrements Master-classes
et stages Échanges internationaux Journées d’orientation
et de la profession 

ressources
Équipement informatique et multimédia Matériel audiovisuel
Travaux de réaménagement et rénovation des locaux  Fonds 
documentaires

aides aux étudiants
Bourses et aides Prêt et location d’instruments  



TAXE D’APPRENTISSAGE, 
QUELQUES REPèRES…
La taxe d’apprentissage permet de financer les dépenses nécessaires au développement
de la formation initiale pour l’enseignement technologique et professionnel.
Si, pour vous, le versement de cette taxe d’apprentissage est une obligation, pour
le Conservatoire de Paris elle représente une aide essentielle et la marque de
votre engagement.

Toutes les entreprises sont-elles assujetties ?
Elle est due par les entreprises employant des salariés et soumises à l’impôt sur les sociétés (IS) 
ou à l’impôt sur le revenu (IR) au titre des bénéfices industriels et commerciaux (BIC). 

Date limite de versement Avant le 1er mars de chaque année

Comment nous verser votre taxe d’apprentissage ?
Le versement de la taxe d’apprentissage s’effectue via un organisme collecteur (l’APDS est notre organisme
collecteur partenaire). Afin de garantir l’affectation de tout ou partie de votre taxe d’apprentissage
au Conservatoire de Paris, n’oubliez pas de :

Faire figurer sur le bordereau fourni par l’organisme collecteur la mention « Conservatoire National 
Supérieur de Musique et de Danse de Paris - CNSMDP ». L’organisme collecteur se charge pour
vous du calcul du montant dû et de l’établissement des documents libératoires.

Nous faire connaître les montants dont vous avez demandé l’affectation ainsi que le nom de
l’organisme  qui nous transmettra votre contribution.

Nous sommes habilités
de plein droit pour
les catégories C « cadres 
supérieurs » et B « cadres 
moyens » du barème
et par la règle de cumul 
pour la catégorie A.

QUOTA 
52 %

Votre contact
CNSMDP 209 avenue Jean-Jaurès 75019 T. 01 40 40 47 38 M. mecenat@cnsmdp.fr Paris www.cnsmdp.fr


